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Monsieur le Maire et le Conseil Municipal ont le plaisir d’inviter les familles nouvellement installées  
sur la commune en 2024 à partager le verre de l’amitié pour faire plus ample connaissance

LE SAMEDI 15 MARS 2025 À 11 H
Afin de vous réserver le meilleur accueil, merci de bien vouloir confirmer votre présence avant le 17 février  a

05 55 92 81 70

> ACCUEIL DES NOUVEAUX  HABITANTS DE COSNAC

> FINANCES
• Participation scolaire des communes voisines 
aux frais de fonctionnement des écoles de 
Cosnac pour l’année 2023-2024.
Une participation doit être demandée aux com-
munes avoisinantes pour leurs enfants scolarisés à 
Cosnac. Pour l’année 2023-2024 cette participa-
tion s’élève à 2141,25 € par enfant en maternelle et 
410,41 € par enfant en élémentaire.
> Votée à l’unanimité

• Tarifs restaurant scolaire.
Devant l’augmentation des différents coûts (den-
rées alimentaires, énergie…) il est proposé d’aug-
menter de 0.20€ le prix des repas au restaurant 
scolaire à compter du 1er septembre 2024. Les deux 
premières tranches correspondant aux tranches 
mises en place pour la tarification « cantine à 1 € » 
ne changent pas.
> Votée à l’unanimité

• Espace municipal Adrien Teyssandier : tarifs 
camps vacances été 2024.
Il convient de fixer les tarifs des différents camps, 
mini séjour de l’été 2024 qui auront lieu à Cosnac au 
City-stade pour les enfants de 3-6 ans et +de 6 ans.
> Votée à l’unanimité
• Tarifs Espace de Vie Sociale.
Il est proposé d’augmenter de 2€, à compter du 1er 

septembre 2024, la tarification pour les animations, 

ateliers et sorties du secteur familles organisés dans 
le cadre de l’Espace municipal de Vie Sociale. 
> Votée à l’unanimité

• Rétrocession de concessions dans le cimetière 
communal.
Une famille souhaite rétrocéder à la commune 2 
concessions qui n’ont jamais été utilisées dans le 
cimetière n°3 contre remboursement de la somme 
de 275,74€. 
> Votée à l’unanimité

• Rénovation du groupe scolaire – Demande de 
subvention au titre du Fonds Vert Ingénierie.
Depuis 2018 la commune envisage la rénovation 
énergétique complète du groupe scolaire très 
énergivore. Le montant de la maîtrise d’œuvre 
études et de l’assistance à maîtrise d’ouvrage est 
estimé à 296 000€. Pour la réalisation de cette 
opération, il convient de solliciter une subvention au 
titre du Fonds Verts – Appui à l’ingénierie- à hauteur 
de 71,55%, soit 211 800 €.
> Votée à l’unanimité

• Amendes de police – Demande de subvention au 
Conseil Départemental de la Corrèze.
La commune a prévu d’aménager la place de l’église 
afin d’améliorer la sécurité des usagers et per-
mettre aux piétons de se déplacer en toute sécuri-
té.  Il est proposé de solliciter une subvention auprès 
du Conseil Départemental de la Corrèze au titre des 

amendes de police à hauteur de 35% du coût, soit 
4 298,65 €.
> Votée à l’unanimité

> ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Adhésion à un groupement de commandes 
pour l’achat de gaz naturel et/ou d’électricité 
et de services en matière d’efficacité 
énergétique.
La commune est déjà membre de ce groupe-
ment de commandes. Le marché prenant fin en 
décembre 2024, il  est proposé de ré adhérer à ce  
groupement de commandes qui est sur un très 
large périmètre.
> Votée à l’unanimité

• Mise à jour du tableau des effectifs.
Pour palier au départ à la retraite d’un agent ad-
ministratif, il est proposé de créer, à compter du 1er 

septembre 2024, plusieurs postes administratifs 
afin d’optimiser le recrutement.
> Votée à l’unanimité

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

>  CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUIN 2024 

> FINANCES
• Fixation de loyers de logements 
communaux.
Les travaux de réhabilitation des deux ap-
partements du haut du bâtiment de « La 
Poste » étant terminés, ces derniers pour-

ront être mis à la location à compter du 1er 
octobre 2024, il convient d’en fixer le mon-
tant du loyer.
Il est proposé :
– Pour l’appartement type F3, un loyer men-
suel de 550 €  et des provisions de charges à 

hauteur de 40 € par mois. 

– Pour l’appartement type F4, un loyer men-
suel de 700 €, et des provisions de charges à 
hauteur de 50 € par mois.

> Votée à l’unanimité

> CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2024

L’ensemble des comptes rendus des conseils municipaux est consultable sur le site internet 
de la mairie : www.cosnac.fr et les délibérations sont consultables en mairie.
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> CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2024 (SUITE)
• Appel à projet CHÊNE saison 3 – Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et 
des Régies (FNCCR)
La Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et des Régies (FNCCR) est por-
teuse du Programme CEE ACTEE+, référencé 
PRO-INNO-66. Ce programme apporte un 
financement via des appels à projets, aux col-
lectivités lauréates pour déployer un réseau 
d’économie de flux, accompagner la réalisa-
tion d’études technico-économiques, le fi-
nancement de la maîtrise d’œuvre, ainsi que 
l’achat d’équipements de suivi des travaux de 
rénovation énergétique.
La commune de Cosnac souhaitant candi-
dater au Fonds CHÊNE 3 pour son projet de 
rénovation énergétique du groupe scolaire, 
mais ayant une population inférieure à 3 500 
habitants ne pouvait pas le faire  seule. Par 
délibération du Conseil Municipal du 5 avril 
2024, elle a souhaité collaborer avec la Com-
munauté d’Agglomération du Bassin de Brive 
pour qu’elle porte sa candidature en tant que 
coordinateur. Le 15 juillet 2024, ce dossier de 
candidature a été retenu par le Jury du Pro-
gramme ACTEE et une convention de par-
tenariat relative à la mise en œuvre du projet 
sera conclue entre la FNCCR et l’ensemble 
des collectivités membres du groupement.
Il est proposé de valider la mise en œuvre du 
dossier de candidature, de valider le montage 
et le fonctionnement du groupement porté 
par la Communauté d’Agglomération du Bas-
sin de Brive.

> Votée à l’unanimité

> ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Aliénation d’un chemin rural situé sur les 
communes de Turenne et Cosnac.
Des administrés de la commune de Turenne 
ont demandé à acquérir le chemin rural qui 
dessert leur seule propriété. Ce chemin rural 
se situant à la fois sur la commune de Turenne 
et de Cosnac, il doit être statué sur la vente 
par délibérations concordantes des deux 
conseils municipaux, et une enquête pu-
blique doit confirmer ou infirmer la désaffec-
tation du chemin. Il est demandé de prendre 
acte de ladite demande et de fixer le prix de 
cession à 1 € le m2. Il est précisé que les frais 
de bornage ainsi que les frais de passation de 
l’acte notarié seront à la charge des deman-
deurs et les frais à l’enquête publique seront 
supportés pour moitié par chacune des com-
munes.
> Votée à l’unanimité

• Convention cadre avec l’Agglo de Brive 
définissant les modalités d’exécution 
et de financement des travaux de mise 
à niveau des affleurants sur les réseaux 
d’eau et d’assainissement dans le cadre des 
opérations de voirie.
La majeure partie des réseaux d’eau et d’as-
sainissement et les affleurants associés ex-
ploités par l’Agglo de Brive se trouvent dans 
l’emprise des réseaux routiers et sont donc 
potentiellement impactés par les travaux de 

voirie opérés par la commune.
Il est proposé de contractualiser avec l’Agglo 
de Brive une convention permettant de dé-
terminer les modalités d’exécution et de fi-
nancement des travaux de mises à niveau des 
affleurants qui sont à la charge des services 
d’eau et assainissement.
> Voté à la majorité - 1 abstention

• Création d’emplois pour accroissement 
temporaire d’activités.
Il est nécessaire de prévoir, à compter du 1er 
octobre 2024 et pour une durée de 12 mois, le 
recrutement d’agents contractuels pour faire 
face à des besoins liés à un accroissement 
temporaire d’activité au sein des services 
techniques, entretien/restauration et ani-
mation. Il est précisé que ces recrutements 
ne seront réalisés qu’en fonction de réels be-
soins temporaires.
> Votée à l’unanimité

• Mise à jour du tableau des effectifs.
Suite à une évolution de carrière, il est propo-
sé de créer, à compter du 1er octobre 2024, un 
poste d’agent de maîtrise à temps complet à 
raison de 35 heures hebdomadaires.
> Votée à l’unanimité

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

> CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE

> FINANCES
• Participation scolaire aux frais de 
fonctionnement des écoles de Brive pour 
l’année 2023-2024
La participation aux frais de scolarisation 
pour 8 enfants de Cosnac fréquentant les 
écoles élémentaires de Brive pour l’année 
2023-2024 s’élève à 3 810,75 €.
> Votée à l’unanimité

• Ajustement des crédits.
Les crédits ouverts au chapitre « charges de 
personnel » étant insuffisants, il convient de 
procéder à un réajustement.
> Votée à l’unanimité

• Autorisation de mandatement des dépenses
Le vote du budget 2025 de la commune n’inter-

venant qu’après l’ouverture de l’exercice comp-
table, il est nécessaire de prévoir la possibilité 
d’engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dès l’ouverture de l’exercice, 
dans la limite maximale de 25% des crédits pré-
vus au budget 2024, soit la somme de 69 797 €.
> Votée à l’unanimité

> ADMINISTRATION GÉNÉRALE
• Passation du contrat d’assurance 
statutaire du personnel. 
Le contrat d’assurance couvrant les risques 
statutaires du personnel arrivant prochaine-
ment à échéance, il convient de prévoir les 
modalités d’un nouveau contrat. Il est pro-
posé de retenir les propositions de la C.N.P et 
de conclure un nouveau contrat pour un an à 
compter du 1er janvier 2025.

> Votée à l’unanimité

• Tableau de classement de la voirie 
communale.
Des travaux d’aménagement et de réfec-
tion de voirie ainsi que des procédures de 
régularisation foncière étant intervenus 
depuis 2015, date de la dernière mise à jour 
du tableau de classement de la voirie, il est 
nécessaire de mettre à jour ce dernier en 
ce sens : 42 475 ml de voies communales à 
caractère de chemins ou rues et 11 160 m2 
de voies communales à caractère de places 
publiques.
> Voté à la majorité – 1 abstention.

• Transfert de la compétence petite 
enfance – avenant à la convention de mise à 
disposition de services.
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> CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE (SUITE)
Suite au transfert de la compétence Petite 
Enfance à la Communauté d’Agglomération 
de Brive le 1er janvier 2013, il a été convenu de 
la conservation par les communes des parties 
des services afin de maintenir la bonne organi-
sation du fonctionnement des structures Petite 
Enfance. A cette date des conventions ont été 
signées pour une durée de 10 ans et prolongées 
par avenant du 1er janvier 2023 au 30 juin 2024. 
Il convient de réactualiser ces conventions en 
2025 et de les renouveler par voie d’avenant 
pour 6 mois à compter du 1er juillet 2024.
> Votée à l’unanimité

• Recrutement d’emplois saisonniers.
Il est nécessaire de prévoir le recrutement 
d’agents pour accroissement saisonnier d’ac-
tivité, durant la période estivale 2025,  pour 
les services techniques, administratifs et le 
service entretien.

Afin de répondre aux besoins de l’Espace 
Municipal Adrien Teyssandier et plus parti-
culièrement de l’accueil de loisirs, il s’avère 
nécessaire d’anticiper le recours à des agents 
répondant à un accroissement saisonnier 
d’activité durant les vacances scolaires 2025.
> Votée à l’unanimité

• Protection sociale complémentaire : 
adhésion à la convention de participation 
volet prévoyance.
La réforme de la protection sociale complé-
mentaire dans la fonction publique redéfinit 
la participation de l’employeur au finance-
ment des garanties. En effet , la participation 
de l’employeur devient obligatoire à compter 
du 1er janvier 2025 dans le domaine de la pré-
voyance.
Suite à la mise en concurrence effectuée par 
le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Corrèze, la convention de 
participation a été attribuée au groupement 
MNT – Relyens avec effet au 1er janvier 2025 
pour une durée de 6 ans. Il convient de se 
prononcer sur l’adhésion à ladite convention 
de participation qui permettra aux agents de 
souscrire une couverture en prévoyance et de 
bénéficier d’une participation de l’employeur 
de 7 € par mois. Il est rappelé que l’adhésion 
des agents est, par conséquent, facultative.
> Votée à l’unanimité.

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication

> CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DÉCEMBRE

> FINANCES
•  Participation scolaire aux frais de 
fonctionnement des écoles de Malemort 
pour l’année 2023/2024.
La participation aux frais de scolarisation des 
enfants de Cosnac fréquentant les écoles 
maternelle et élémentaire de Malemort pour 
l’année 2023/2024 s ‘élève à  1 398, 39 € pour 
1 enfant en classe maternelle et 1 306,67 € 
pour 2 enfants en classe élémentaire.
> Votée à l’unanimité

•  Tarifs communaux.
Cette délibération a été ajournée.

> ADMINISTRATION GÉNÉRALE
•  Multi accueil « Les Luti-Lutins » - 
Convention de prestation de service entre 
la commune de Cosnac et la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive pour  
l’entretien des locaux et la fourniture des 
repas.
La convention initiale signée suite au trans-
fert de la compétence Petite Enfance à la 
Communauté d’Agglomération de Brive le 
1er janvier 2013 arrivant à échéance le 31 dé-
cembre 2024, il convient de passer une nou-
velle convention, pour une durée de 5 ans  à 
compter du 1er janvier 2025, qui  fixera les mo-
dalités de fonctionnement des prestations de 
service, entretien des locaux et fourniture de 
repas pour le multi accueil « Les Luti-Lutins ».

> Votée à l’unanimité

•  Convention de partenariat avec la ville 
de Brive – Aménagement et entretien du 
chemin Du Varachou.
Le chemin du Varachou constitue la limite 
cadastrale des deux communes de Brive 
et de Cosnac et leur appartient conjointe-
ment. Les dépenses liées à l’aménagement 
et à l’entretien de la voirie sont supportées 
par les deux communes qui se sont rappro-
chées pour définir les modalités des travaux, 
de gestion et de répartition des dépenses et 
ont décidé d’établir une convention de par-
tenariat à compter de sa signature jusqu’au 
31 décembre 2035 par laquelle la commune 
de Brive prendrait à sa charge les frais liés à 
l’investissement et la commune de Cosnac les 
frais liés au fonctionnement. 
> Votée à l’unanimité

•  Adhésion à la plateforme Doctripper.
La commune de Cosnac souhaite s’engager 
dans une démarche contre la désertification 
médicale. La plateforme Doctripper permet 
de donner aux professionnels de santé une 
image plus attractive de notre territoire, 
de compléter les offres de stages, rempla-
cements, collaborations, installations por-
tées par nos professionnels de santé afin de 
rendre leurs offres plus attractives. La com-
mune souhaitant soutenir nos professionnels 
de santé par le bais de cette plateforme, il est 

proposé d’adhérer et de s’abonner à cette 
plateforme.
> Votée à l’unanimité

•  Signature du protocole d’accord relatif 
à l’accès à  Vigifoncier dans le cadre de la 
convention du 14 août 2020.
Dans le cadre de sa compétence urbanisme, 
la commune a besoin d’un outil pour suivre 
les ventes de terrains en zone A et N du PLU. 
Dans le cadre du protocole d’accord entre le 
Département et la SAFER Nouvelle Aquitaine 
signé le 14 août 2020, les collectivités corré-
ziennes peuvent bénéficier d’un accès à l’outil 
Vigifoncier. Il est proposé d’intégrer ce proto-
cole via la signature d’une convention avec la 
SAFER.
> Votée à l’unanimité

•  Mise à jour du tableau des effectifs.
Compte tenu des évolutions de carrières, 
des recrutements, des mutations et autres 
mouvements liés au personnel, il convient de 
mettre à jour le tableau des effectifs.
> Votée à l’unanimité

Colette Coste 
 Adjointe en charge de la communication
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> RENTRÉE SCOLAIRE

La rentrée scolaire est déjà très loin. Mais 
souvenez vous, elle s’est passée sous le so-
leil. Cett e rentrée étant pourtant notée sur 
l’incertitude car on craignait une fermeture 
de classe en école maternelle. Mais, au vu 

des eff ectifs très élevés en petite section, 
l’inspection académique a décidé dès le 
lendemain de la rentrée de garder 4 classes 
en école maternelle.
Les eff ectifs pour l’année scolaire 2024/ 
2025 sont de 83 élèves en école maternelle 
et de 140 élèves en école élémentaire.
Comme chaque été, la municipalité a profi -
té des vacances scolaires pour eff ectuer de 
gros travaux.
Au niveau élémentaire : réfection du cou-
loir (sol et peinture), réfection des toilett es 
du haut  et création d’un WC handicapé, 
réfection de l’éclairage dans les salles de 
classe en bas.
Au niveau de l’école maternelle : création 
d’une salle de réunion pour les enseignants, 
réfection de l’éclairage.
Autres travaux : déplacement du bureau 
de la responsable du pôle éducation, dé-
placement et réaménagement de la buan-
derie. Pour rejoindre le projet éco-école au 

niveau du restaurant scolaire, une table de 
tri de déchets a été installée afi n que les 
enfants puissent faire eux-mêmes le tri et 
prennent conscience du gaspillage.
Le 1er trimestre scolaire vient de se terminer 
et 2025 réservera des moments agréables 
pour tous les enfants du groupe scolaire 
avec les sorties qui vont être organisées. 
Cett e année, grâce à leurs enseignantes 
(Mme TOULLIEU et Mme MOREL), les 
élèves de ces deux classes vont partir et 
vivre une classe de découverte à La Mar-
tière (Île d’Oléron). Merci à elles.
La commune prévoira une somme de 
5 000 € au prochain budget pour participer 
et diminuer la participation des familles.

Karine MARTIN
1ère adjointe  

> DÉPART À LA RETRAITE
Le début d’année 2025 a vu le départ de Mon-
sieur SERRAGER, enseignant depuis 37 ans  et à 
Cosnac depuis 2001
Le dernier enseignant masculin de l’école élé-
mentaire s’est donc éclipsé pour une nouvelle 
vie : La Retraite.
Nouvelle étape d’une vie qu’il a déjà programmée 
avec de nombreux projets. Nous lui souhaitons 

une bonne et douce retraite. Mais avant cela, 
nous voulons le remercier infi niment d’avoir en-
seigné, grâce à une méthode bien personnelle, 
la lecture à de très nombreux Cosnacois et Cos-
nacoises. Une méthode  tellement inédite et ef-
fi cace (elle a fait ses preuves) qu’il a accepté de 
transmett re à sa collègue qui va le remplacer 
(Madame SIMONIE)

Nous garderons également en mémoire tous les 
spectacles de fi n d’année durant lesquels il ac-
compagnait à la guitare les chants des enfants.
La municipalité lui souhaite une bonne retraite.

Karine MARTIN
1ère adjointe  

> CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Samedi 7 décembre, Gérard SOLER, Président du 
Centre Communal d’Action Sociale accompagné 
de ses membres ont accueilli avec un réel plaisir 
les aînés de la Commune pour partager le tra-
ditionnel repas de fi n  d’année servi par Les Ga-
rennes du Gour et animé par Delphine et Vincent 
LASCOUX.
Parmi les 201 personnes présentes, la doyenne 
Arlett e ARLEBOIS, 89 ans, et les doyens Claude 
ROUX et Bernard BOUTOT, 88 ans, nous ont fait 
l’honneur de leur présence.

Colette Coste
 Adjointe en charge de la communication
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LA RÉNOVATION DES LOGEMENTS 
DE LA POSTE
Le projet de rénovation des trois apparte-
ments disponibles à la location depuis plu-
sieurs années, a mûri progressivement et 
logiquement dans l’esprit des élus, toujours 
soucieux de trouver un équilibre financier 
entre investissement et amortissement. 
L’objectif principal de ce type de restau-
ration est de redonner vie à une structure 
existante tout en répondant aux besoins 
contemporains de logements.

Phasage et déroulement de la rénovation
Évaluation du bâtiment : pour donner suite 
au diagnostic de la performance thermique 
réalisé l’année précédente, nous avons exa-
miné l’état global des diverses installations 
(électricité, sanitaire, chauffage, revête-
ment des sols et murs, ventilation, menui-
series, toiture).

Évaluation financière : potentiel de finan-
cement, recherche d’aides et subventions 
possibles, priorisation et phasage des tra-
vaux sur 2023 /2024.

Réalisation des travaux : décision de priori-
ser l’appartement du rez-de-chaussée pour 
qu’il soit livrable vers la fin de l’année 2023, 
ce qui fut fait en novembre. Reprise des tra-
vaux au printemps suivant pour terminer les 
deux appartements de l’étage, avec rem-
placement des velux, des menuiseries, des 
cuisines etc…

Aménagement intérieur : l’aménagement 
intérieur des appartements a permis de 
maximiser l’espace disponible tout en 
confort et fonctionnalités. Cela a inclus une 
cuisine moderne tout équipée, une salle de 
bain rénovée et des rangements intégrés.

Livraison des appartements : conforme aux 
prévisions.

À ce jour le bâtiment est en occupation 
totale, nous souhaitons la bienvenue aux 
nouveaux arrivants locataires sur notre 
commune.

 LES ALÉAS CLIMATIQUES.

Orage … O désespoir … même si nôtre com-
mune n’a pas subi le même état de désola-
tion que certaines régions il n’en demeure 
pas moins que cet automne aura marqué 
les esprits face aux intempéries. Les pluies 
abondantes tout au long de l’année et 
l’orage conséquent du 7 septembre ont gé-
néré des éboulements et des glissements de 
certains talus, couché des murs de soutène-
ment chez des cosnacois, bouché des fossés 
à la suite du fauchage de l’épareuse, dé-
gradé des bitumes, endommagé des cours 
d’eau, généré des fuites de toiture… Courant 
novembre les coups de vent successifs ont 
clôturé cette période de mauvais temps, 
ajoutant également quelques dégâts sup-
plémentaires à nos ouvrages patrimoniaux, 
ainsi qu’à certains arbres remarquables. 

La municipalité a dû mobiliser le personnel 
et le matériel pour veiller et rester vigilants 
afin de limiter l’impact de ces avaries sur le 
quotidien de chacun d’entre nous.

André LAFFAIRE 
Adjoint chargé des infrastructures

UNE SECONDE FLEUR POUR 
NOTRE COMMUNE 
Suite à la visite d’un jury dans le cadre du 
label Villes et Villages fleuris au mois de juil-
let 2024, c’est avec une grande joie et une 
immense fierté que nous vous annonçons 
l’obtention d’une seconde fleur. Cette dis-
tinction récompense nos efforts collectifs 
pour embellir notre commune et en faire un 
lieu où il fait bon vivre. 

En quelques mots, le jury du label a été sé-
duit par la qualité et la diversité des amé-
nagements paysagers, l’engagement en 
faveur de l’environnement mais aussi l’im-
plication de tous les acteurs locaux : élus, 
agents, bénévoles, associations, écoliers. 
Cette réussite n’aurait pas été possible 
sans l’investissement des services tech-
niques qui œuvrent quotidiennement pour 
entretenir et améliorer nos espaces verts. 

Cette seconde fleur est bien plus qu’une ré-
compense : elle témoigne de notre volonté 
de faire de notre commune un lieu chaleu-
reux, accueillant et respectueux de l’envi-
ronnement. 

> LES SERVICES TECHNIQUES

Remplacement du garde corps par les employés municipaux.  

Arbre arraché route des Etangs.

Réfection de l’accotement et du fil d’eau à Precitol

Arbre arraché route des Etangs.
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> LES ASSOCIATIONS COSNACOISES

QUELQUES DONNÉES GÉNÉRALES
En cett e fi n de saison 2024 Monsieur le 
Maire et moi-même avons participé à 7 as-
semblées générales. 
Nous avons organisé la réunion annuelle 
des présidents d’associations de Cosnac. 
Les informations recueillies nous ont per-
mis de dresser le tableau ci-dessous. 
En collaboration avec le comité des fêtes 
nous avons organisé la réunion animée par 
le représentant de la fédération nationale 
des comités organisateurs de festivités. 
Cett e réunion comptait environ 60 per-
sonnes ; élus et représentants d’associa-
tions du département. Le contenu de cett e 
présentation fut riche en apport juridique 
suscitant un échange instructif pour les 
participants. 
À ce jour, nous dénombrons 16 associations 
en activité. Nous déplorons la cessation 
d’activité de “l’amicale avicole” faute de 
bénévoles repreneurs. Cett e association 

fondée depuis une trentaine d’années s’in-
téressait initialement aux volatiles de col-
lection destinés à la vente ou échangés. Les 
risques de transmission de la grippe aviaire 
ont conduit à l’arrêt de cett e manifestation. 
Les membres de l’association avaient rapi-
dement réagi en orientant l’association vers 
les collections de capsules de champagne. 
Des capsules à l’effi  gie de la commune 
(chapelle de Cosnac) ou représentant des 
canards de collection ornaient certaines 
bouteilles de champagne. 
Ainsi chaque année une bourse d'échange 
de dimension nationale était organisée salle 
polyvalente. Merci à tous les membres de 
cett e association pour leur implication dans 
la durée. Le manque de bénévoles pénalise 
de plus en plus nos associations.

DONNÉES ISSUES DE LA RÉUNION 
DES PRÉSIDENTS D’ASSOCIATIONS
Le tableau qui précède permet d’appréhen-
der le tissu associatif Cosnacois 

Dans le tableau ci-dessus l’AGSC, la FNACA 
et l’amicale avicole n’apparaissent pas. Les 
14 associations représentées regroupent 
1058 adhérents. Les cosnacois(es) sont au 
nombre de 458 soit 43,3 %. Cosnac de par 
ses infrastructures att ire les adhérents des 
communes limitrophes qui viennent cher-
cher convivialité et qualité des activités 
dispensées.
Les bénévoles qui œuvrent dans ces as-
sociations se mett ent au service des ad-
hérents. Ils se réjouissent du bon dérou-
lement de leurs manifestations oubliant la 
critique. 

Respectons-les, aidons-les, remercions-les.

Michel FALZON
   Adjoint au sport et aux associations

Association Nombre 
d'adhérent(e)s

Nombre de 
Cosnacois(es) Association Nombre 

d'adhérent(e)s
Nombre de 

Cosnacois(e)s

Société Communale 
de Chasse 56 34 Jardin Fleuris de Cosnac 34 11

A. Cycliste Cosnacoise 90 30 Cosnac Football club  211 74

Vélo club Cosnac 40 10 Cosnac Pétanque 86 31

Club de danse Cosnac 110 21 Question pour 
un champion 40 10

Tennis club de Cosnac 51 18 Comité des fêtes 28 28

Rando réveil 22 7 Les 2M 25 familles
50 personnes 25 familles

JECLAT 213 134 Rayon de soleil 19 27 2

> COLLECTE DU SANG
Comme depuis plus de 10 ans, l’établissement 
français du sang eff ectue des collectes sur notre 
commune. Ces dernières collectes n’ont permis 
de ne récolter que seulement une quarantaine 
de dons, et malheureusement cela ne suffi  t pas.
Donc n’hésitez pas à rejoindre les donneurs. Une 
petite piqûre, mais surtout une fi erté d’avoir ef-
fectué ce geste qui peut aider et sauver des ma-
lades et des blessés.

AYEZ UN GESTE CITOYEN

Rendez-vous à Cosnac pour les prochaines 
collectes en 2025 :

> 24 FÉVRIER de 15 h à 19 h
> 10 JUILLET de 15 h à 19 h
> 25 SEPTEMBRE de 15 h à 19 h

Karine MARTIN
1ère adjointe  
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> URBANISME

L’URBANISME, COMMENT 
ÇA MARCHE ?
Sur la commune, les règles générales appli-
cables en matière d’urbanisme sont définies 
dans le P.L.U (Plan Local d’Urbanisme) ap-
prouvé par délibération le 30 juin 2023. Ce do-

cument est consultable sur le site de la mairie 
ainsi que sur le Géoportail de l’urbanisme. 

Certains travaux que vous souhaitez en-
treprendre sur votre propriété ne peuvent 
pas se réaliser sans faire au préalable une 
demande de travaux en mairie, auquel cas, 
ils seraient considérés comme illégaux et 

vous risqueriez des sanctions. Parmi ces 
autorisations de travaux, il existe la déclara-
tion préalable de travaux (DP), le permis de 
construire (PC), le permis de démolir (PD) 
et le permis d’aménager (PA). Ces autorisa-
tions d’urbanisme permettent de veiller au 
respect des règles établies.

À noter qu’il est possible de déposer vos 
dossiers de demande de travaux direc-
tement en ligne par l’intermédiaire du 
guichet numérique des autorisations 
d’urbanisme (GNAU) après avoir au pré-
alable créé un compte France titres. 

À COSNAC, nous ne disposons pas de service 
instructeur. Ainsi, lorsque des dossiers sont 
réceptionnés en mairie, ils sont transmis au 
service urbanisme opérationnel de l’AGGLO 
de Brive qui s’occupe de l’instruction. En-
suite, le maire détient la compétence pour 
signer les actes au nom de la commune.

Attention, il est primordial d’attendre que 
la décision soit rendue avant de débuter les 
travaux !

Pour tous renseignements 
complémentaires, vous pouvez 

contacter le secrétariat de la mairie

Après avoir travaillé 15 ans dans le secteur 
privé en région parisienne, Sylvie est arrivée 
en Corrèze en 2008. Dès 2009, elle rentre à 
la mairie à l’accueil en remplacement d’un 
agent qui devait partir en retraite.
Sylvie a œuvré à l’accueil pendant un peu 
plus de 15 ans au service des administrés 
avec la notion de service pu-blic ancrée 
dans sa manière d’aborder son travail.
Elle a toujours eu à cœur de pouvoir vous 
servir et vous répondre avec beaucoup 
d’empathie et avec un sourire naturel perçu 
à la fois au son de voix par téléphone et face 

à vous lorsqu’elle vous accueillait.
Il est l’heure aujourd’hui pour Sylvie d’ex-
plorer à son tour de nouveaux horizons en 
prenant sa retraite. Nul doute qu’elle saura 
trouver des activités en lien avec la ren-
contre de personnes et profiter pleinement 
de ce temps libre pour elle et pour les siens.
Nous avons été heureux de partager ces 
années à ses côtés et lui souhaitons beau-
coup d’épanouissement dans ses nouvelles 
aventures.

> NOUVELLES AVENTURES POUR SYLVIE

VÉRANDA OU TERRASSE COUVERTE
• Surface ← à 5 m² : aucune formalité
• �Surface  → à 5 m² et ← à 40 m² : déclaration préalable
• Surface → à 40 m² : permis de construire

EXTENSION (PIÈCE SUPPLÉMENTAIRE)
• �Surface ← à 40 m² :  

déclaration préalable
• �Surface → à 40 m² :  

permis de construire

CONSTRUCTION D’UNE MAISON 
• Permis de construire 

CHANGEMENT DE DESTINATION 
• Permis de construire 

POSE DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 
• Déclaration préalable 

MODIFICATION DE FAÇADE OU DE TOITURE
• Déclaration préalable

PORTAIL ET CLÔTURE
Déclaration préalable

CONSTRUCTION D’UNE TERRASSE
• non surélevée : aucune formalité

• surélevée surface ← à 5 m² : aucune formalité
• surélevée, surface → à 5 m² et → à 40 m² :  

déclaration préalable
• surélevée, surface supérieure à 40 m² :  

déclaration préalable

CONSTRUCTION D’UN ABRI DE JARDIN
• Surface ← à 5 m² : aucune formalité

• � • Surface → à 5 m² et ← à 20 m² :  
déclaration préalable

• Surface → à 20 m² : permis de construire

CONSTRUCTON D’UNE PISCINE
• Non couverte ← à 10 m² : aucune formalité

• Non couverte → à 10 m² et ← à 100 m² :  
déclaration préalable

• Couverture jusqu’à 1 m 80 : déclaration préalable
• Bassin supérieur à 100 m² : permis de construire

CRÉATION D’OUVERTURES  
(PORTES/FENÊTRES)
• Déclaration préalable

QUELLES DÉMARCHES POUR QUELS TRAVAUX ?*
* Attention, en fonction de la zone où se situe votre parcelle, ces règles peuvent varier.
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> SALON DU LIVRE JEUNESSE  
À COSNAC 

Une Journée Riche en Découvertes et en 
Créativité
Les bénévoles de la bibliothèque, accom-
pagnés de Céline Delbos responsable de 
l’espace municipal de vie sociale  ont œuvré 
durant plusieurs mois  pour  organiser la 2e 
édition du salon du livre jeunesse. 
Cette édition 2024, qui s’est déroulée lors de 
la fête votive,  a accueilli une vingtaine d’au-
teurs de livres jeunesse.
La journée a débuté à 9 heures, avec l’accueil 
des auteurs, et intervenants, et le public, 
venu nombreux a été accueilli à 10h.
Tout au long de la journée, des ateliers gra-
tuits autour du livre animés par des béné-
voles ont été proposés : origami, création 
de marque-pages et kamishibaï (contes ja-
ponais).

Avant le déjeuner offert par la commune à 
tous les participants et bénévoles, le maire 
Gérard Soler a remis aux jeunes participants 
les prix du concours de dessin. L’après-midi a 
été tout aussi animée avec une lecture théâ-
tralisée proposée par le groupe des adoles-
cents de l’atelier théâtre, basée sur un livre 
de Didier Jean et Zad. Cette lecture a été sui-
vie d’un atelier de dessins BD-Mangas animé 
par une auteure. Les jeunes du secteur ados 
présents ont proposé des boissons et des 
gourmandises pour ravir les visiteurs. Une 
journée dédiée à la jeunesse, à la créativité 
et à la découverte littéraire. 
Nous vous donnons rendez-vous le 6 sep-
tembre pour l’édition 2025. 

> PROJET CULTURE ET INFERTILITÉ
Fruit d’un travail partenarial entre la compa-
gnie Ankréation et l’Espace municipal de Vie 
Sociale, le projet autour de l'infertilité est un 
véritable engagement artistique et social qui 
permet de sensibiliser le public à cette réalité 
souvent méconnue.
Le coup d'envoi de cette action a eu lieu le 30 
novembre à Cosnac, commune à l’initiative 
du projet, et se déroulera ensuite de manière 
itinérante dans les communes de l'agglomé-
ration de Brive en 2025. 

Cette première a connu un véritable succès, 
où émotions, échanges et confidences ont 
rythmé l’après-midi.
Cette action s’est déclinée en plusieurs 
étapes :
Une pièce de théâtre autobiographique 
écrite par Ambre Kuropatwa, cosnacoise, 
mêlant boxe, ombres chinoises et danse. 
Cette création artistique visuelle et émo-
tionnelle permet de mettre en lumière les 
épreuves et les espoirs vécus par les per-
sonnes confrontées à l'infertilité.
Mais ce n'est pas tout, le projet se veut éga-
lement un lieu d'échanges et de partage. 
La présence des professionnels de santé, 
notamment de l’hôpital de Brive, de parte-
naires institutionnels (CAF, Préfecture, Ag-
glo…) a permis de fournir des informations et 
des conseils aux personnes touchées par ce 
sujet délicat. En parallèle, des témoignages 
de personnes ayant vécu ce parcours difficile 
sont venus enrichir les échanges en donnant 
une voix à ceux qui luttent contre l'infertilité.
Enfin, autour du verre de l’amitié offert par la 
municipalité une exposition de portraits de 
10 personnes ayant vécu cette expérience 
a été dévoilée au public. Ces portraits, réa-
lisés par une photographe professionnelle 
permettent de mettre en lumière les visages 
et les histoires de ceux qui ont traversé des 
épreuves liées à l'infertilité.
Ce projet suscite déjà un grand intérêt et 
une forte adhésion, témoignant ainsi de l'im-
portance de briser le silence autour de l'in-
fertilité et d'offrir un soutien aux personnes 
concernées.
Les dates à venir : 
- Le 14 janvier 2025 à 19h : au centre socio-
culturel Raoul Dautry aux chapélies
- Le 15 février 2025 à 17h30 : au centre so-
cioculturel de Rivet
Pour tous renseignements, vous pouvez 
contacter le secrétariat de l’Espace Teys-
sandier au 05.55.92.82.97 ou centreteyssan-
dier@commune-cosnac.fr

> TROC AUX PLANTES
La municipalité a organisé, son traditionnel 
troc aux plantes d’automne. 
Sous le chapiteau, les échanges ont été 
nombreux et variés, allant des conseils avisés 
aux plants divers.
Une vingtaine d’exposants ont proposé une 
large gamme de végétaux. Sur les étals, les Pièce de théatre sur l'infertilité

Salon du livre jeunesse
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visiteurs ont trouvé de nombreuses plantes, 
des arbres fruitiers, des fougères, des chou-
chous, et même des douglas en provenance 
de Saint-Hilaire-Peyroux.
Des membres de l’association « Les Cro-
queurs de pommes » ont mis en place un 
stand dédié à la greffe de pommiers, attirant 
de nombreux curieux et passionnés.
Parallèlement au troc, Margot Pluen, cos-
nacoise et écologue/naturaliste a partagé 
ses connaissances sur la biodiversité des 
écosystèmes locaux, soulignant que « les 
invertébrés étaient bien plus nombreux que 
les vertébrés sur la commune ». Elle a égale-
ment mentionné la présence du pic noir, « un 
oiseau en voie d’extinction, qui réside encore 
dans une forêt de Cosnac ».
Un troc riche en échanges, partage de 
connaissances et astuces…

> DES ACTIONS SOLIDAIRES  
ONT ÉTÉ MENÉES  
PAR LA MUNICIPALITÉ

L’inauguration du troisième calendrier de 
l’Avent a été suivie d’une vente caritative 
des tableaux du calendrier 2023, au profit 
de l’association « Pour nos p’tits Gaillards ». 
Cette association, créée à Brive en 2018, a 
pour mission d’améliorer le quotidien des 
enfants malades. Les vingt-quatre tableaux, 
réalisés avec soin par les bénévoles de l’ate-
lier dessin/peinture de la structure ont rapi-
dement trouvé preneurs lors des enchères. 
Les acheteurs présents dans la salle polyva-
lente, ont largement surenchéri, témoignant 
de leur soutien et de leur générosité. À la fin 
de la vente, les trois représentants de l’asso-
ciation ont annoncé que la somme récoltée 
s’élevait à 851 €. Parmi les œuvres vendues, le 
tableau représentant le Père Noël, particuliè-
rement prisé, atteignant la somme de 150 €.

> L’ATELIER ÉVEIL ET CONTES 
Sur l’atelier, tout au long de l’année, un 
planning d’activités adapté est mis en place 
par Charline, animatrice de la commune.
Afin de diversifier et de développer l’offre, un 
fil conducteur a été proposé sur l’année 2024-
2025 « les animaux et leur environnement ».

Sur la 1ère période, les enfants ont pu décou-
vrir les animaux de la savane. La 2e période 
abordera les animaux marins et nous termi-
nerons sur la 3e période avec les animaux de 
la nature. 
Lundi 18 novembre 2024, les enfants ont 
rencontré Ambre Kuropatwa pour un ate-
lier mêlant musique et théâtre. Ils ont dé-
couvert les sons avec différents embal-
lages de la vie quotidienne et rencontré les 
animaux de la savane à travers des petites 
chansons.
Lundi 9 décembre 2024, les enfants de 
l’atelier Eveil et contes ainsi que leurs pa-
rents et/ou assistantes maternelles ont pu 
assister à une présentation de Kamishibai 
(contes japonais) sur le thème de Noël. Cet 
atelier a été animé par Geneviève, bénévole 
de la commune. Après toutes ces belles 
histoires, un  goûter leur a été offert par la 
municipalité. Puis, ils ont eu la chance de 
rencontrer le père noël venu avec sa hotte 
remplie de cadeaux. Les enfants sont re-
partis des étoiles plein les yeux. 
Cet atelier proposé par l’espace munici-
pal de vie sociale accueille les enfants de 
moins de 3 ans accompagnés de parents, 
grands-parents et assistantes maternelles 
tous les lundis scolaires de 9 h 45 à 11 h 15.

Pour tous renseignements complémen-
taires, adressez-vous au secrétariat de 
l’espace municipal Adrien Teyssandier au 
05-55-92-82-97 ou par mail à centreteys-
sandier@commune-cosnac.fr

> LA MAGIE DE NOËL S’EST 
EMPARÉE DE COSNAC.
Samedi 14 décembre, tout était prêt pour 
accueillir le public venu nombreux : chapi-
teaux dressés, bourg décoré, salle polyva-
lente transformée en maison et ateliers du 
père Noël.
Durant des mois, les lutins cosnacois ont 
œuvré pour plonger les visiteurs dans la 
féérie de Noël. 
Cette animation organisée par l’Espace 
municipal de vie sociale est avant tout une 
belle aventure humaine empreinte de soli-
darité. En effet, 15 bénévoles, épaulés par 
les agents de l’Espace municipal de Vie 

Noël à la salle polyvalente

Calendrier de l’Avent

Le troc aux plantes d’automne Lundi 18 novembre avec Ambre

Rencontre avec le père Noël
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Sociale et des services techniques se sont 
investis avec engouement et plaisir tout au 
long du projet.

Un projet également éco responsable car la 
majorité des matériaux utilisés pour la dé-
coration proviennent de récupération, de 
dons ou de prêts.

Durant cet après-midi festif, les savoir-faire 
ont été mis en valeur à travers les différents 
stands tels que le dessin, le maquillage, la 
magie, la couture,  l’atelier créatif, le conte… 
agrémentés par la présence d’artisans lo-
caux et d’entreprises labellisées « origine 
Corrèze ».

La jeunesse cosnacoise a  été bien pré-
sente en complétant l’offre gourmande 
de la Katisserie (pâtisserie cosnacoise) et 
de la boulangerie cosnacoise : les ados du 
secteur jeunes ont réveillé nos papilles en 
proposant des douceurs sucrées et autres 
boissons chaudes.

Sans oublier, pour le plus grand bonheur 
des petits et grands enfants, la présence du 
père Noël, accueilli officiellement par Mon-
sieur le Maire, accompagné de ses lutins, à 
qui  lettres, confidences et petits gâteaux 
ont été confiés..

De belles valeurs partagées, de beaux sou-
venirs à raconter… ainsi s’est refermée cette 
belle parenthèse cosnacoise enchantée.

> SECTEUR ADOS
Les jeunes du secteur ados ont repris en 
septembre avec une nouvelle équipe très 
motivée. Les plus anciens sont toujours 

présents pour les soutenir lors des anima-
tions. Tous regroupés, ils ont participé à la 
vente de boissons et gourmandises lors du 
salon « Livres en fête jeunesse » organisé 
par l’Espace municipal de Vie Sociale. Une 
journée pleine d’échanges avec les béné-
voles, les auteurs et les visiteurs. 
La Briviste a regroupé 11 jeunes tous dé-
terminés, malgré la pluie, à aller au bout 
des 5kms que ce soit en marchant ou en 
courant.  Une action qui ne permet pas de 
rentrer de l’argent dans leur caisse mais une 
bonne action au profit de la ligue contre le 
cancer. 

La terrifiante fête d’Halloween avec son 
maquillage, ses activités créatives, sa 
chasse aux araignées, sa pesée de citrouille, 
sa déambulation, sa piñata, son élection du 
plus beau déguisement et ses gourman-
dises a été un succès grâce à des jeunes 
toujours enthousiastes. Grâce à de beaux 
déguisements de parents, une petite idée 
est venue aux jeunes pour le  Carnaval mais 
chuuutt…. 
Avant Noël, les jeunes ont organisé à la salle 
polyvalente  le « Vide ta chambre » qui a été 
très demandé cette année et avec malheu-

reusement plusieurs refus par manque de 
places.  Vingt-deux exposants ont pu tout 
au long de la journée donner une seconde 
vie aux jouets, vêtements, articles de puéri-
culture… Les visiteurs sont repartis ravis de 
leurs quelques bonnes affaires. Les jeunes 
ont confectionné leurs fameux croque- 
monsieur pour le repas du midi et ont ravi 
les papilles avec crêpes et gâteaux. Lors de 

cette journée, une collecte de jouets et de 
vêtements pour l’association « Les Restos 
du Cœur » a été mise en place. Les cosna-
cois ont une nouvelle fois fait preuve de 
générosité.
Nous voici au mois de Décembre avec la 
magie de Noël, ses créations, ses gourman-
dises et ses bonnes odeurs. Les jeunes ont 
participé à l’après midi Noël en coorganisa-
tion avec l’Espace municipal de vie sociale 
et des bénévoles. Vous avez pu les rencon-
trer sur les ventes de gâteaux, crêpes et 
gaufres ainsi que sur la vente de leurs ac-
tivités créatives. Une de nos adolescentes 
était cachée sous un beau costume auprès 
du Père Noël. 
Ils vous attendront en ce début d’année 
sur l’après-midi « Jeux en famille » et la « 
Chasse aux œufs » organisés par l’Espace 
municipal de Vie Sociale ainsi que pour le 
Carnaval. 
L’argent récolté lors de leurs événements 
va permettre aux jeunes d’organiser un mo-
ment convivial durant l’été 2025. La Briviste

Déambulation  pour Halloween

Collecte de jouets et de vêtements pour les Restos

Vide ta chambre de Noël
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Notre année 2024 sur le thème  des animaux 
se termine après la découverte des diffé-
rentes espèces et de leur environnement, de 
l’aide et du respect à leur apporter à travers 
les différents ateliers menés par une équipe 
motivée, les visites organisées, les interven-
tions de différents animateurs, « l’atelier sur le 
respect de l’eau » animé par une intervenante 
de la société SUEZ.
Les différents thèmes proposés durant les 
séjours des vacances ont été accueillis avec 

beaucoup de satisfaction de la part des fa-
milles et des enfants.
Nous allons passer sur une nouvelle année et 
nous notons un intérêt grandissant de trans-
mettre à nos jeunes le respect de leur envi-
ronnement. A travers les différents échanges 
avec eux et l’équipe d’animation.
Cette prise de conscience de la probléma-
tique des déchets en organisant des interven-
tions avec les services du SIRTOM et du CPIE 
de la Corrèze afin de sensibiliser les enfants en 

étant acteurs et non spectateurs.  Découvrir 
la nature et la biodiversité en stimulant ses 5 
sens à travers des randonnées et des activités 
ludiques, créatives.
Sensibiliser les enfants sur le monde qui les 
entoure. En organisant des visites à thèmes, 
des ateliers et bien d’autres activités qu’ils 
pourront découvrir et partager avec leurs 
animatrices tout au long de l’année scolaire. 
Sur le séjour de Février « la glace sous toutes 
ses formes » et » les gourmandises » pour le 
séjour d’Avril.
De belles surprises en perspectives sur les sé-
jours à venir.

> VIE SCOLAIRE
Cette année, la rentrée à l’école maternelle 
de Cosnac a été un peu mouvementée. 
83 enfants ont fait leur rentrée le lundi 2 
septembre dans les trois classes de l’école. 
Mais, suite à l’annonce de la réouverture 
de la quatrième classe, les enfants ont fait 
une deuxième rentrée dans leur classe dé-
finitive le lundi 9 septembre. Les enfants se 
sont très vite adaptés. 

Le vendredi 8 novembre, toute l’école a par-
ticipé à la randonnée de l’USEP au Pescher, 
sous un beau soleil. Nous avons retrouvé 
toutes les mascottes de l’USEP. 
À la fin de l’année, les enfants de l’école ont 
assisté au spectacle « Conte-moi Noël » de 

la compagnie Ankréation. Ce spectacle a 
été offert aux enfants par la municipalité, 
et comme ils ont été sages, le Père Noël 
est venu leur rendre visite.

Visite Moulin du Got

Découverte des jeux paralympiques      

Une mascotte de l’USEP La randonnée de l’USEP au Pescher
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> QUESTIONS POUR UN CHAMPION
Le club ''Questions pour un Champion'' 
de Cosnac a fêté ses 20 ans d'existence 
en 2023.
Fort de ses 40 membres habitants dans un 
rayon de 30 kms autour de Cosnac, c'est 
une association qui fait briller les couleurs 
de Cosnac bien au delà du département 
avec la participation de certains de ses 
membres aux tournois de Qp1c organisés 
aux 4 coins de la France ainsi qu'au jeu té-
lévisé: ''Questions pour un Champion'' bien 
entendu où certains ont obtenu la cagnotte 
, voire à ''Questions pour un Super Cham-
pion''; mais aussi à d'autres jeux télévisés, 
puisque certains ont brillé cette année  au'' 
jeu des 1000€'' radiophonique et télévi-
sé et récemment à ''Duels en famille'' sur 
France 3.
Mais le côté élitiste n'est pas unique-
ment représenté et revendiqué par le club 
puisque  tous les niveaux de culture géné-
rale sont représentés dans le club.

En 2024, 7 nouveaux membres nous ont re-
joints, à Cosnac mais aussi sur le site annexe 
de jeu de Tulle.
Récemment, le samedi 09 novembre 2024, 
notre tournoi a été une réussite totale avec 
la venue de 50 membres de clubs exté-
rieurs venant globalement  du sud-ouest 
de la France avec, sur le podium, 2 joueurs 
venant de Talence et le 3ème de Toulouse. 
Aux dires des candidats, ceux -ci ont été en-
chantés de leur journée, notamment ayant 
eu chacun un lot d'une qualité que peu de 
club Qp1c offrent lors de leur tournoi! Et la 
très grande majorité des participants nous 
ont promis de revenir pour 2025!
Si vous aussi avez envie de parfaire votre 
culture générale dans la bonne humeur en 
jouant sans prise de tête, n'hésitez pas à ve-
nir voir nos séances de jeux, même unique-
ment comme spectateur au départ si vous 
n'osez pas jouer dans un premier temps, 
mais nul doute  que, pris par l'ambiance et 

l'envie de vous confronter à autrui, vous 
viendrez  rapidement taquiner le buzzer!!
Profitez du fait que, si vous aviez envie de 
venir jouer avec nous aucune cotisation ne 
vous sera demandé les 3 premières séances. 
La cotisation annuelle 2025 devant être de 
20 €.
Les séances de jeu à Cosnac se déroulent à 
la salle municipale (sous le dojo) le mardi de 
14h à 16h30  et   le vendredi  de 17h30 à 20 
h,les séances de jeu à Tulle se déroulent au 
Centre Culturel et Sportif le mardi de 17h30 
à 20h.
Notre club , avec des adhérents qui ont 
entre 11 ans et 85 ans est toujours dyna-
mique et tourné vers l'avenir.....pourquoi 
pas avec vous !!!

     Gilbert Lagarde 
secrétaire du club Questions  

pour un Champion de Cosnac

> RANDO RÉVEIL
Ça marche à Cosnac. Des randonnées à la 
journée, entre 15 et 20 kms, le pique-nique 
tiré du sac, nous profitons des beaux che-

mins et du patrimoine Corrézien mais aussi 
en Dordogne et dans le Lot, toujours dans la 
bonne humeur. 

Renseignements: 
Sylvie Okupny :
06 56 74 41 77.

Randonnée près de Padirac
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> CLUB DE DANSE
Le Club de Danse de Cosnac : 
30 ANS DE PASSION ET DE PARTAGE

Depuis le 2 septembre 2024, le Club de 
Danse a eu le plaisir de reprendre ses acti-
vités pour la saison danse 2024/2025. Forte 
de trois décennies d’expérience, cett e as-
sociation emblématique de la commune, 
enseigne avec passion et enthousiasme, 
toutes les danses de salon, danses latines et 
standards, ainsi que les danses en ligne et le 
tango argentin. Le club de danse de Cosnac, 
s’est toujours engagé à accueillir tous les 
habitants de la commune, sans distinction 
d’âge ni de niveau. Que vous ayez 20, 30, 
50 ans ou plus…que vous soyez déjà dan-
seur ou que vous n’ayez jamais fait un pas 
de danse, vous trouverez rapidement votre 
place. Nos instructeurs expérimentés vous 
orienteront vers le cours qui vous cor-res-
pond le mieux, afi n que vous puissiez évo-
luer dans un cadre convivial et bienveillant. 
Célébrons ensemble 30 ans d’activités Pour 
marquer cet anniversaire exceptionnel, 
nous vous invitons à une journée « Portes 

Ouvertes » le Samedi 22 FEVRIER 2025 – à 
partir de 15 h dans la Salle Polyvalente de 
Cosnac. Venez découvrir une exposition 
photos et vidéos qui met en lumière les 
moments forts de ces 30 années de danse. 
Ne manquez pas cett e occasion de plonger 
dans l’histoire colorée de notre club, né en 
1994 grâce à quelques Cosnacois passion-
nés. Cett e exposition retracera également 
les animations culturelles qui ont jalonné 
cett e merveilleuse aventure collective à 
Cosnac, Brive et ses environs. Nous vous at-
tendons nombreux pour célébrer ensemble 
cett e belle histoire. 

Voici deux autres rendez-vous à ne pas 
manquer à Cosnac salle polyvalente : 
Samedi 25 Janvier 2025 : Stage de Danse 
"Quickstep" ouvert à tous. 
Samedi 24 Mai 2025 : Notre Grande Soirée 
Dansante avec orchestre de 3 musiciens 
Renseignements : 06 10 83 72 75 

Vous  Invite
Samedi 22 Février 2025

À partir de 15h  Salle Polyvalente
Venez visiter notre Exposition

Qui Retrace 30 ans de DanseQui Retrace 30 ans de Danse
Photos  et  Vidéos

> TENNIS CLUB 

NOS STRUCTURES
• 1 Terrain extérieur en quick (tout neuf) au 
sein d’un cadre verdoyant
• 1 Salle avec 1 terrain en green set doté 
d’un éclairage performant en LEDS réser-
vée exclusivement à la pratique du tennis
• 1 Club house agréable
• Des vestiaires rénovés avec un accès pour 
les personnes à mobilité réduite (PMR)
UN CLUB CONVIVIAL ET DYNAMIQUE
• 1 école de tennis dynamique encadrée par 
Xavier BARON, enseignant professionnel 
diplômé d’état ainsi qu’une augmentation 

du nombre de licenciés du club depuis 5 ans 
(50 licenciés).
• Equipes engagées en championnat 
• Participation avec l’école primaire de Cos-
nac dans le cadre du projet "Tennis à l’école" 
permett ant à des enfants de découvrir la 
pratique du tennis
• Organisation d’un tournoi annuel sur 3 se-
maines
• 1er club de tennis en Corrèze agréé pour la 
pratique du tennis handisport
NOS TARIFS
• Licence + Adhésion : 120 €
• Licence + Cours Baby Tennis : 150 €
• Licence + Cours collectifs : 220 €
• Location terrain : 15 € par Heure
CONTACTS
• Téléphone : 06 74 02 02 75
• Mail : tccosnac@gmail.com
• Page Facebook : Tennis Club de Cosnac
ACTUALITES
Notre assemblée générale s’est déroulée  
le 14/11/2024 en présence de M. SOLER 
(Maire de Cosnac), M. FALZON (Adjoint en 
charge des Associations) et M. DEBIEUVRE 
(Président du comité de Corrèze Handis-
port).

Le bureau a légèrement évolué, Philippe 
BOUILHAC reste Président, Sandrine DU-
PUIS arrive comme Trésorière et Adrien 
PERRINET devient Secrétaire.
À noter l’intégration de 6 personnes qui se 
sont engagées à aider le bureau aux dif-
férentes tâches (administratif, communi-
cation, événementiel) afi n de soulager le 
bureau et améliorer le fonctionnement gé-
néral du club.

Johanna BOUILHAC Championne de Corrèze Padel 2024

Ecole de Tennis avec Xavier BARON
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En 2024 le comité des fêtes a eu une invi-
tée surprise à toutes les manifestations : LA 
PLUIE. Mais le comité des fêtes est toujours 
optimiste et le programme pour l’année 
2025 est déjà établi.
> 22 mars : soirée théâtre avec, comme d’ha-
bitude, la troupe des Play Mobils  qui nous 
présentera sa nouvelle pièce « Ma femme 
est folle ». La représentation aura lieu pour la 
première fois  Salle Louis Jouvet.
> 6 avril : Vide grenier dans le bourg. En rai-
son du temps maussade lors du dernier vide 
grenier lors de la fête de Cosnac, les expo-
sants inscrits pour ce dernier pourront expo-
ser gratuitement. Les nouveaux exposants 
pourront également participer après s’être 
fait inscrire au 06 30 58 16 70 et avoir réglé 
leur inscription (2,50 € le ml) ; RAPPEL : Le 
vide grenier organisé lors de la fête en sep-
tembre est maintenu.

> 1er mai : Traditionnel casse croute gratuit 
> 28  juin : Marché de Pays en collaboration 
avec la mairie et feu de la Saint-Jean
> 6 et 7 septembre : Fête votive et vide 
grenier

> 29 novembre : Repas à thème,  
salle polyvalente
> 31 décembre : réveillon de la Saint Sylvestre
Le comité des fêtes vous souhaite une 
bonne année festive pour 2025 !

> COMITÉ DES FÊTES

> JECLAT
Les activités sportives proposées par Le 
club JECLAT ( judo école Cosnac loisirs arts 
martiaux et traditions) ont repris le 09 sep-
tembre 2024.
Merci à tous les adhérents, adhérentes pré-
sents  depuis de nombreuses saisons, bien-
venue aux  nouveaux  et nouvelles.
Nous sommes ravis de constater le maintien 
des effectifs pour cette nouvelle saison, 
soit 213 adhérents(e)s.
Club multi génération!! À partir de 3 ans et 
jusqu'à 90 ans.
Venez découvrir nos cours de Judo, gym en-
fant, gym douce, renforcement musculaire, 
cardio Energy, Pilâtes et stretching. 
5 éducateurs diplômés :
1 éducateur encadre les cours de judo : Julien
4 éducateurs encadrent les cours gym à 
chacun sa discipline : Anne-Marie, Cathy, 
Cyril et Nathalie. 
Bienvenue à Cyril qui a rejoint l’équipe de-
puis le début de saison et qui anime à ce jour 
2 cours par semaine.  
Cette saison MATTEO judoka du club ASPO 
suit une formation d’éducateur sportif en 
vue de l’obtention de son CQP (certificat de 
qualification professionnelle).
Julien est donc son tuteur merci aux parents 
pour votre bienveillance à son égard.

N’oublions pas les moments conviviaux : 
distribution de chocolats de noël, galette 
des rois, carnaval, chocolats de pâques, re-
pas de fin saison pour les groupes adultes et 
les portes  ouvertes à tous en juin avec pré-
sentation de  l’activité gym enfants et  judo 
suivie de récompenses pour ces derniers 
(passage de grades). 
Mesdames, messieurs, l’activité physique 
est bénéfique pour la santé.
Nous avons pour souhait de partager avec 
vous des moments de plaisir, en se retrou-
vant une à plusieurs fois par semaine en toute 
convivialité et de bien être, dans une discipline 
sportive. Venez nous retrouver, l’inscription 
est possible tout au long de la saison.

Nous contacter :  
Site internet : www.judo-gym-cosnac.fr
Téléphone Port :  
06 84 22 13 53 ou 06 31 40 39 26
Merci aux membres du bureau et aux bé-
névoles.
Merci M. le maire pour la mise à disposition 
des locaux, ainsi qu’au personnel communal 
pour vos services. 
Les membres du bureau se joignent à moi 
pour vous souhaiter une belle année 2025 
riche en échange, beaucoup de joie et n’ou-
blions pas sportive.

La présidente Nathalie TOURNELLE 
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> SOCIÉTÉ COMMUNALE DE CHASSE

> COSNAC PÉTANQUE

La société communale a tenu son assem-
blée générale le 14 juin 2024 en préparation 
de la saison 2024/2025.
Avec 52 sociétaires, dont 65 % sont résidents 
ou propriétaires de terrains sur la commune, 
la bonne santé de la société est confirmée. 
La société accueille, dans la limite du possible 
équilibre et dans le respect d’une pression 
de chasse raisonnable, des pratiquants issus 
de zones urbaines du bassin de Brive ne leur 
permettant pas la pratique. Des propriétaires 
de meute de chiens à sanglier sont parfois in-

vités sur une journée. De jeunes chasseurs et 
chasseresses débutent dans l’exercice pour 
le plus grand plaisir de la société. Trois jeunes 
femmes participent avec assiduité.
La chasse est fermée en Corrèze les mardis 
et vendredis. La chasse individuelle au petit 
gibier peut intervenir tous les autres jours. 
Les battues sont organisées les samedis et 
dimanches, elles sont repérées par la pose 
de panneaux en périphérie de la zone chas-
sée. La sécurité, le dialogue, le partage et la 
courtoisie sont nos fils conducteurs.

Comme chaque année, la société a offert 
une venaison au loto du téléthon organisé 
par le club de football.
À vos agendas : 12 avril 2025 en soirée, le 
sanglier farci cuit au four à pain pour régaler 
vos papilles à la salle polyvalente. Pour avoir 
atteint la jauge maximum de la salle en 2024 
nous avons dû refuser des inscriptions, réser-
vez au plus tôt auprès des responsables de la 
société. 27 juillet 2025 le repas champêtre, 
grillades des chasseurs sera à nouveau servi 
sur le boulodrome sans limitation de places.
La société communale des chasseurs de 
Cosnac vous présente ses meilleurs vœux 
pour 2025.

La saison 2024 s’est bien terminée pour le 
club de Cosnac Pétanque qui a remporté la 
dernière édition de la coupe de la Corrèze. 
En ce début de saison 2025, les 78 adhé-
rents du club continuent à le représenter 
lors des différents concours Ufolep.
Les Dates à retenir en ce début d’année :
Dimanche 6 Avril : le club accueillera la 3e 

journée du Challenge le Corrèze 2025, à  
14 H au boulodrome de Cosnac.
Samedi 19 ou 26 Avril Concours Ufolep en 
triplette du Trophée Julien Tarif au Boulo-
drome de Cosnac.
Samedi 17 Mai Concours Ufolep en dou-
blette mixte au Boulodrome de Cosnac
Dimanche 22 Juin : Le club accueillera, une 
réunion de la commission technique UFO-
LEP Corrèze et des présidents des clubs 
Corréziens, en vue de la préparation du 
calendrier 2026.
Au programme des animations, il est prévu 
un repas farcidure courant Février, suivi du 
repas du club à la salle des fêtes de Cosnac 
le 29 Mars. L’assemblée générale est quant 
à elle programmée le Dimanche 29 Juin. 
Elle sera suivie d’un repas grillade.

Repas au boulodrome

Coupe de la Corrèze

Chasse au sanglier
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> VÉLO CLUB COSNAC
Le bilan des participations se porte à plus 
de 50 courses UFOLEP ou sur des cyclos 
en Corrèze 19 et les départements limi-
trophes 24, 87, 46 et quelques-unes en 
national. Le VC COSNAC a participé aux 
courses route départementales et régio-
nales. Nos 2 féminines Emilie Delmas et 
Mathilde Chevalier ont respectivement 
fini 1ere de leur catégorie. D’autres cou-
reurs n’ont pas démérité en s’octroyant des 
places sur les podiums ou proche. Ber-nard 
Soulié s’est illustré en VTT en étant 1er dé-
partemental et 1er régional et 6e national 
de sa catégorie. Le VC COSNAC décroche 
une 3e place des clubs de la Corrèze et  
10e des clubs du Limousin. C’est aussi une 
forte participation aux évènements carita-
tifs comme la « Chris Espoir » pour la lutte 

contre le cancer et bien sur le « Téléthon ». 
Le VC COSNAC marque un état d’esprit 
ouvert à TOUS par un mélange de compé-
titeurs et simples adhérents amoureux du 
cyclisme. 

Le VC COSNAC un club  
CONNU et RECONNU

Nos tenues sont badgées face et dos du 
nom de notre commune « COSNAC » 

JOYEUSE ANNÉE 2025
Pour rappel : Tous les samedis après-midi 
le V.C COSNAC organise une Sortie vélo de 
route en partant du carrefour Rhin et Da-
nube Malemort ou de l’église de Cosnac.
Tous ceux qui le souhaitent, peuvent y par-
ticiper avec ou sans licence.
Contact tél : 06 88 35 49 94 

UN GRAND HOMMAGE ET DES PENSÉES 
FORTES À NOS AMIS

Alain CESSAT et Pascal RABAT
Suivez nous sur Facebook : V.C.Cosnac

> ASSOCIATION CYCLISTE COSNAC  VTT

L'heure de la rentrée a sonné pour l'école 
de vélo et nos adhérents.

Cette année, nous pouvons compter 30 
élèves ainsi que 58 adhérents.

Les entraînements se déroulent les mercre-
dis et samedis de 14 h 30 à 17 h sous le tu-
torat de nos brevets d'état, aidés par nos 
2 emplois civiques et nos encadrants. 
Des  sorties dominicales sont proposées à 
tous les membres adultes.
Une journée cohésion a rassemblé l'en-
semble des membres sur les sentiers de 
Chartrier Ferrière le 20 octobre 2024.
Comme l'an passé, l'AC COSNAC organi-
sera une manche du challenge MASSI le 
dimanche 13 avril 2025. La veille, un TDJV, 
Trophée Départemental des Jeunes Vété-
tistes, sera également proposé, pour les plus 
jeunes, de pupilles à cadets.
Une fois de plus, la ville de Cosnac sera mise 
à l'honneur.



18

Vie des AssociationsN°13   Janvier 2025

VOUS ÊTES COMMERÇANT OU ARTISAN RÉSIDANT À COSNAC
Vous exercez votre activité sur Cosnac ou sur les territoires de la de l’AGGLO, communiquez vos coordonnées au secrétariat de la mairie 
ou à Colett e Coste, adjointe au Maire, chargée de la communication, elles paraîtront dans notre prochain bulletin.

> COSNAC FOOTBALL CLUB
Le Cosnac FC tient à remercier l'ensemble de 
ses bénévoles qui accomplissent un travail 
indispensable à la vie du club et nos parte-
naires qui nous font confi ance.
Le 28 juin lors de l'assemblée générale les 2 
co-présidents Rémi Larribe et Stéphane Tarif 
ont été réélus. Le bureau est composé cett e 
année de Pierre Yves Maho (secrétaire), Jean 
Marc Tallet (trésorier) et Christophe Da Mota 
(trésorier adjoint). Le comité directeur est 
composé de 20 membres.
CÔTÉ INFRASTRUCTURES :
Une dalle a été réalisée devant le vestiaire 
du stade des bouleaux par des bénévoles du 
club avec l'aide de la mairie.
Les travaux d'éclairage LED au stade hon-
neur devraient être posés en 2025.
CÔTÉ SPORTIF :
U6-U7 le groupe de Thibault Bourott e et 
Bryan Noble découvre le football par les en-
traînements et les plateaux le samedi.
U8-U9 le groupe de Julien Naves, Noa Fer-
nandez et Kaba Karamako participe tous les 
samedis aux diff érents plateaux.
U10-U11 le groupe Tarik El Harchaoui et Yas-
sine Tamimi porte fi èrement nos couleurs 
dans tout le département.
U12-U13 les 2 groupes d'Anthony Vivant, 
Jean Pierre Saillol, Mathieu Lachaise, Chris-
tophe Brouard et Christophe Puydebois 
évoluent en deuxième et troisième division. 
Ils participent au challenge U13. 
U14-U15 le groupe d' Adrien Rouseyrol, 
Christophe Bourott e et Christophe Rodri-
guez est classé 3ème de la pre-mière phase 
en première division. Il participe à la coupe 
de la Corrèze U15.
U17 le groupe de Pierre Yves Maho, Michael 
Quique et Bastien Jarry est à la lutt e pour ac-
céder à la première division.

U19R1 le groupe de Nicolas Virginia et Ste-
phan Mas est en apprentissage dans une 
poule très serrée.
Seniors B le groupe de Lionel Blin, Julien 
Naves et Rémi Larribe est 10ème à la fi n de 
la phase aller.
Seniors A le groupe de Stéphane Tarif, Lionel 
Fernandez, Olivier Domingo et Christophe 
Da Mott a est leader à la fi n de la phase aller.
À noter que le groupe Seniors bénéfi cie de 
précieux conseils du directeur sportif Mr Al-
bert Santos.
Emploi : Noa Fernandez et Yacine Tamimi 
sont nos deux emplois civiques pour cett e 
année.
Mia Larribe eff ectue son SNU (service natio-
nal universel) au sein du club.
Arbitre : le club bénéfi cie de 4 arbitres cett e 
année : Jean Philippe Godard qui arbitre en 
régional, Marco Faria, Zaka-ria Saad et Ma-
thieu Maho arbitrent en district
Formation arbitre : Axel Naves
Formation éducateur : un module sera or-
ganisé a Cosnac en début d'année.

MANIFESTATIONS :
Le CFC a organisé en août un concours de 
pétanque avec l'aide de nos amis du Cosnac 
pétanque. Il a réuni 56 doublett es.
En octobre le stage perfectionnement a ré-
uni 29 enfants.
Le 7 décembre le traditionnel Loto, a été un 
franc succès. La quine téléthon avec les lots 
off erts par les associations (Jeclat, AC Cos-
nac, les Jardins fl euris, Cosnac pétanque, la 
Chasse) et la mairie ont permis de récolter 
1025 €.
Le 21 décembre, le CFC a fait renaître l'arbre 
de Noël pour les catégories U6-U7-U8 et U9
À VENIR ;
Le 11 Avril Aft er Work au cardinal.
Tournoi Jean Dayde (date à déterminer).
PROJET :
Le CFC souhaiterait accompagner son 
école de Foot pour assister à un match pro-
fessionnel.
Le club remercie la municipalité et l'entre-
prise Pitaud pour leur accompagnement 
tout au long de la saison.

L'atelier
Simly

C
ré
at
io
n

ateliersimly2@gmail.com

07-86-00-86-92

Aérogommag
e

Rénova
tio
n

Bois de chauff age

La Gaillardie

140, Aux Bâtiments – 19360 COSNAC

  06 09 82 03 64

Métallerie Serrurerie
Pifaro SAS

320, Montplaisir – 19360 COSNAC

  pifaroserrurerie@gmail.com

  www.pifaroserrurerie.fr

  09 86 32 85 33  – 06 45 88 64 26
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> LIBÉO REGAILLARDIT SON RÉSEAU

Libéo déploie depuis le 6 janvier 2025 une 
nouvelle off re de transport à la demande 
plus simple et plus lisible :
LIBEO À LA DEMANDE
Cett e off re fonctionne du lundi au samedi  
pour les 48 communes de l’agglomération..
En pratique pour Cosnac :
• Une prise en charge au domicile 
•  Une dépose Place du 14 Juillet ou à la gare 

SNCF.
•  Une arrivée toutes les heures à Brive de 

8 h 45 à 16 h
•  Une réservation possible jusqu’à 2 heures 

avant le déplacement.
•  Un rappel par mail du jour et de l’heure de 

réservation
•  Une réservation possible 24 heures/24 et 

7 jours/7 avec l’appli mobile et sur internet, 

à tout moment jusqu’à H-2 ou par télé-
phone du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 17 h.

•  Une visualisation du véhicule en approche 
(courant 2025)

•  Une annulation possible jusqu’à H-2, sur le 
site internet, avec l’application et par télé-
phone.

LIBEO ACCESSIBLE fonctionne également 
sur les 48 communes de l’agglomération du 
lundi au samedi de 8h30 à 19h30 avec une 
prise en charge au domicile et une dépose à 
un point d’intérêt accessible au plus proche 
de son lieu de destination et vice-versa.

LIBEO COVOIT fonctionne également sur 
les 48 communes de l’agglomération du 
Bassin de Brive depuis le 1er septembre 
2024.

Comment ça fonctionne ?
Les passagers et conducteurs doivent télé-
charger l’application BlaBlaCar Daily.
Le conducteur reçoit une compensation 
de 1,50 € à 3 € par trajet et par passager et 
grâce au soutien de l’Agglo de Brive et Libéo 
le trajet est gratuit pour le passager.
Pour rappel Cosnac est desservi par la ligne 
régulière 9. Le nouveau terminus de la ligne 
est Cosnac Stade et intègre la desserte de 
l’AFPA. Cett e ligne propose 5 allers et 4 re-
tours du lundi au vendredi, en période sco-
laire. Cett e off re de transport est complétée 
par Libéo à la demande, Libéo accessible et 
Libéo Covoit’.

Pour info : 

DES DÉPLIANTS SONT À VOTRE 
DISPOSITION À L’ACCUEIL DE LA MAIRIE

> NOTRE EAU DU ROBINET EST CONFORME À LA REGLEMENTATION
En septembre dernier, les médias ont fait 
état de résultats d’analyses réalisées sur 
l’eau du robinet, à plusieurs endroits en 
France dont Cosnac, indiquant des traces 
de composés appelés Pfas. Le maire a im-
médiatement réagi en saisissant l’AGGLO, 
SUEZ et l’ARS.
Les Pfas (ou substances per- et polyfl uo-
roalkylées) constituent une famille de mil-
liers de composés chimiques connus pour 
leur résistance au feu ou encore à l’eau. Ils 
sont utilisés depuis les années 1950 dans 
plusieurs domaines industriels et dans des 
produits de consommation courante. Les 
Pfas sont présents partout dans notre quo-
tidien et notre environnement. 
Une réglementation et un suivi plus accru 
des Pfas dans l’eau potable

Grâce à une meilleure connaissance scien-
tifi que des éléments et aux méthodes 
analytiques qui progressent, les normes 
sanitaires sur la qualité de l’eau potable 
sont de plus en plus strictes et rigoureuses. 
A Cosnac, l’eau du robinet fait l’objet d’un 
suivi sanitaire permanent par l’Agence Ré-
gionale de Santé, l’Agglomération de Brive, 
et l’entreprise SUEZ à travers des contrôles 
exigeants réalisés sur l’ensemble des étapes 
de potabilisation, depuis la ressource en 
eau jusqu’au robinet.
À COSNAC, UNE TENEUR EN PFAS 3 FOIS 
EN DESSOUS DE LA NORME QUI S’APPLI-
QUERA EN 2026
Aujourd’hui la détection des Pfas dans 
l’eau du robinet n’est pas automatique. En 
France, seules les zones où la présence de 

Pfas est avérée par les autorités doivent 
respecter une réglementation stricte des 
pfas dans l’eau potable. L’Agglomération 
de Brive, dont Cosnac, ne fait pas partie de 
ces zones, la réglementation s’appliquera 
en 2026.
Partout en France, à compter de 2026, la 
teneur en Pfas dans l’eau potable sera sys-
tématiquement suivie et ne devra pas dé-
passer 100 nanogrammes par litre pour la 
somme des 20 molécules ciblées par la rè-
glementation, soit l’équivalent de 2 goutt es 
dans une piscine olympique. Les analyses 
réalisées sur Cosnac font trace de 4 molé-
cules et sont 3 fois en deçà de cett e future 
réglementation.
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> MODIFICATION DES HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

DEPUIS LE 1ER JANVIER 2025 LES SERVICES DE LA MAIRIE SONT OUVERTS 
À PARTIR DE 8 H 30 SAUF LE SAMEDI 9 H
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> ÉTAT CIVIL

>  25 Janvier : Stage de Danse "Quickstep"

>  1 Février : Rencontre citoyenne à 11 h en mairie

>  15 Mars : Réception organisée par la mairie - Accueil des 
nouveaux habitants et remerciements aux bénévoles

>  22 février : Portes ouvertes du club de danse à partir de 15 h

>  24 février : Don du sang de 15 h à 19 h

>  15 et 16 mars : Salle polyvalente Braderie solidaire de 
printemps organisée par le secours populaire de 10 h à 18 h

>  22 mars : soirée théâtre 
organisée par le Comité des Fêtes– Salle Louis Jouvet 

>  6 avril : Vide grenier dans le bourg 
organisé par le Comité des Fêtes 

>  6 Avril : Pétanque - 3e journée du Challenge de Corrèze 
2025, à 14 H au boulodrome de Cosnac

>  12 avril : un TDJV, Trophée Départemental des Jeunes 
Vététistes organisé par le club VTT de Cosnac

>  12 avril : Repas de chasse organisé par la société 
communale de chasse, salle polyvalente 

>  13 avril : Manche du challenge MASSI organisée par le club VTT de 
Cosnac

>  19 ou 26 Avril : Concours Ufolep en triplett e du Trophée Julien Tarif au 
Boulodrome de Cosnac

>  1er mai : Traditionnel casse croute gratuit avec animation 
organisé par le Comité des Fêtes

> 17 Mai : Concours Ufolep en doublett e mixte au Boulodrome de Cosnac

>  24 Mai : Soirée Dansante organisée par le club de danse de Cosnac

>  28  juin : Marché des Producteurs de Pays  et feu de la Saint-Jean 

>  10 Juillet : Don du sang de 15 h à 19 h

>  27 juillet : Repas champêtre, grillades des chasseurs au boulodrome

>  6 septembre : Salon du livre jeunesse

>  6 et 7 septembre : Fête votive, vide grenier et feu d'artifi ce

>  25 septembre : Don du sang de 15 h à 19 h

>  29 novembre : Repas à thème, salle polyvalente, 
organisé par le Comité des Fêtes

>  31 décembre : réveillon de la Saint Sylvestre 
organisé par le Comité des Fêtes

> AGENDA DES PROCHAINES MANIFESTATIONS

> ÉTAT CIVIL
ILS NOUS ONT QUITTÉS
30/04/2024 : Jeannine MENU née CAMERLINCK
06/05/2024 : Madeleine ROUSSEL née LALARDIE
13/05/2024 : Mireille MANCINI
18/05/2024 : Gérard LAMBERT
26/05/2024 : Elisabeth BAYART née SION
08/06/2024 : Roberte GOURSOLAS née PLATTEAUX
07/07/2024 : Anne-Marie BRUEL
27/07/2024 : Pascal RABAS
28/07/2024 : Alain CESSAT
04/08/2024 : Michel LOPEZ
04/08/2024 : Odett e CLANCHIER née CÉLÉRIER
23/08/2024 : Paulett e ESPINASSOUX née VALAT
27/08/2024 : Marthe GAYE née ACCARY
15/09/2024 : Marie LABROUSSE née CAVÉ
16/09/2024 : Marie-José COMBY née SCHAEFER
19/09/2024 : Ginett e BOUSSIER née LEONNET
22/09/2024 : Ginett e LARNAUDIE née LACROIX
25/09/2024 : Jeanine RIMET née TOURAQUET
27/09/2024 : Jean-Marie LEDEUIL
03/10/2024 : Françoise GRANDJEAN née TOURNARIE
03/10/2024 : Michel RICHARD
23/10/2024 : Odett e BORDERIE née DEVAUD
05/11/2024 : Jean JOST
15/11/2024 : Raymonde MONS née GENESTE
17/11/2024 : Jean-Paul LAFONT

ILS SONT ARRIVÉS
23/04/2024 : Gabriel de Nina FAURE et Thomas BARDON
29/04/2024 : Marlo de Manon DEGANT et Adrien MERCIER
09/05/2024 : Léonie de Sara BIDEGARAY et Adrien PÉLISSIÉ
07/06/2024 : Timothy de Stéphanie BENONI et Sandy MIODET
26/07/2024 : Paul de Amandine CHRISTOPHE et Pierre BROWN
06/10/2024 : Emy de Coralie FLINOIS et Michaël CLANCHIER
13/10/2024 : Léandre de Marion CAUDOUX et Morgan CLUZAN PRINCE
23/10/2024 : Ezekiel de Morgane MICHEL et Alexis GARNIER

ILS S’AIMENT
08/06/2024 : Jennyfer RIGOT et Sébastien MÉNARD
08/06/2024 : Juliett e ROUGERIE et Arthur DELORMES
29/06/2024 : Angélique VALLIER et Florent LEROUX
19/07/2024 : Charlott e TOULLIEU et Robin FAYE
16/08/2024 : Charlène DEWAELE et Vincent FERRON
21/09/2024 : Camille NUNES et Yoann SILVEIRA FALCAO
19/10/2024 : Isabelle DA CRUZ et David RÉAL

20/11/2024 : Marie LACOMBE née POURILLE
21/11/2024 : Odett e DUPUY née MATHOU
21/11/2024 : Rose CLAUZADE née CHARLOT
13/12/2024 : Jean TAFFARELLO


